DELIBERATION N° 87/10-04 - BAREME DE LINDEMNITE DE L OGEMENT DES ENSEIGNANTS

Monsieur SQUILLACE donne leclure & I"Assemblée de la circulaire préfectorale du 28 Septembre 1387,

Monsieur le Préfet souhalte recueillir Mavis des conseils munfcipaux de Meurthe-et-Moselle avant de fixer par
arr@te e haréme définitil des indemnités de logement des enseignants.

Il propose de majorer les indemnités 1987, selon l'évolution de la dotation speciale, soit 4,78 %.
Sur celte base, les laux arrondis serafenl alors :

- de 742 F au liev de 713 F
- de 927 F 50 au liev de 892 F pour lindemnilé maforée.

LE CONSENL MUNMICIPAL, aprés en avoir deélibere,
décide & Punanimite :

- d'accepler les ltaux proposés cf-dessus.



